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(54) Pot déformable

(57) La présente demande concerne un pot (1),
pour le conditionnement d'un produit, notamment sous
forme d'une crème ou d'un gel, comprenant :

a) une armature rigide (2) réalisée en un premier
matériau, ladite armature rigide délimitant une
ouverture (23) ; et
b) au moins une partie déformable (13-15) en con-
tact avec le produit à l'intérieur du pot, et réalisée

en un second matériau de rigidité plus faible que le
premier matériau, le pot (1) étant configuré de sorte
qu'une pression, exercée sur la (ou les) partie(s) dé-
formable(s) (13-15) provoque une déformation de
cette (ou ces) dernière(s) et un déplacement du pro-
duit en direction de l'ouverture (23), la (ou les) partie
(s) déformable(s) reprenant par rappel élastique
leur position non déformée lorsque cesse ladite
pression.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un pot, tel qu'uti-
lisé notamment pour le conditionnement de produits
cosmétiques, en particulier pour le conditionnement de
produits sous forme d'un gel ou d'une crème.
[0002] L'invention vise en particulier la distribution fa-
cilitée du contenu de tels pots. Typiquement, dans le do-
maine cosmétique, le contenu du pot est prélevé par
l'utilisatrice, au moyen d'un ou plusieurs doigts qu'elle
introduit dans le pot. Bien évidemment, l'opération est
de plus en plus malaisée au fur et à mesure que l'on se
rapproche du fond du pot, en particulier pour des pots
de faible section relativement à leur hauteur.
[0003] Sont connus des pots équipés de systèmes à
piston ou à soufflet, et configurés de manière à, en ré-
ponse à une pression exercée sur le fond du pot, ou en
réponse à une rotation d'un organe de manoeuvre, pro-
voquer la sortie dosée d'un produit contenu à l'intérieur
du pot.
[0004] Ainsi, le brevet d'invention FR 1 570 600 décrit
un dispositif comportant un conditionnement extérieur
et un conditionnement intérieur, sous forme d'un souf-
flet, monté sur un piston. Le déplacement du piston, de
bas en haut, de manière à comprimer le soufflet au fil
des utilisations, et provoquer la sortie du produit, se fait
soit par une poussée manuelle directement sur le fond,
soit par rotation du conditionnement extérieur par rap-
port à un dispositif de distribution solidaire du condition-
nement intérieur. Le mécanisme est compliqué. De ce
fait, le coût de revient du pot est important, et incompa-
tible avec les impératifs économiques dictés par les cir-
cuits de la grande distribution.
[0005] Le brevet US 4 456 134 décrit un autre systè-
me de conditionnement dans lequel, on ajuste le volume
d'un réceptacle, au moyen d'une partie souple, de type
soufflet par exemple, et dont la hauteur peut être réduite
par vissage, l'une sur l'autre, de deux parties cylindri-
ques formant un conditionnement extérieur. La hauteur
visible du récipient s'en trouve diminuée d'autant. De la
même manière que pour le dispositif discuté précédem-
ment, ce système est compliqué et coûteux.
[0006] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un pot dont la distribution du contenu soit
aisé, et qui résolve en tout ou partie les problèmes dis-
cutés ci-avant en référence aux dispositifs connus.
[0007] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un tel pot qui soit économique à réaliser, et
simple à utiliser.
[0008] C'est en particulier un autre objet de l'invention
que de réaliser un pot, avec lequel est conservée la ges-
tuelle de prélèvement au moyen d'un doigt, et dont la
facilité de distribution n'est sensiblement pas affectée
au fil des distributions.
[0009] D'autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0010] Selon l'invention, ces objets sont atteints, en
tout ou partie, en réalisant un pot, pour le conditionne-

ment d'un produit, notamment sous forme d'une crème
ou d'un gel, comprenant :

a) une armature ajourée formée d'au moins une
portion s'étendant sur sensiblement toute la hau-
teur du pot, et se terminant par un col dont un bord
libre délimite une ouverture pour le pot, ladite arma-
ture étant réalisée en un premier matériau, et
b) au moins une partie déformable en contact avec
le produit à l'intérieur du pot, et réalisée en un se-
cond matériau de rigidité plus faible que le premier
matériau, le pot étant configuré de sorte qu'une
pression, exercée sur la (ou les) partie(s) déforma-
ble(s) provoque une déformation de cette (ou ces)
dernière(s) et un déplacement du produit en direc-
tion de l'ouverture, la (ou les) partie(s) déformable
(s) reprenant par rappel élastique leur position non
déformée lorsque cesse ladite pression.

[0011] Ainsi, la présence d'une ou plusieurs portions
déformables permet, au fur et à mesure que le niveau
de produit diminue à l'intérieur du pot, d'amener le pro-
duit au voisinage de l'ouverture du pot, et en permettre
un prélèvement aisé avec le doigt.
[0012] La présence de l'armature rigide permet de
conférer au pot une consistance et une rigidité suffisan-
tes pour que ce dernier, notamment lors de son trans-
port ou stockage, puisse être empilé. La présence de
l'armature rigide aide également au retour du pot dans
sa forme non déformée, laquelle forme est conservée
pendant toute la durée de vie du produit.
[0013] De préférence, le pot comporte au moins une
portion déformable permettant de déformer le pot en ré-
ponse à une pression exercée transversalement à un
axe X du pot. La gestuelle s'en trouve améliorée dans
une large mesure.
[0014] De préférence, lesdites portions formant l'ar-
mature ajourée sont solidaires entre elles via leurs ex-
trémités situées au voisinage du col, leurs extrémités
disposées au voisinage du fond étant libres. Ainsi, selon
ce mode de réalisation préférentiel, le fond constitue
également une zone déformable.
[0015] De préférence également, la largeur angulaire
desdites portions augmente en direction du col du pot.
Ainsi, à l'inverse, les zones déformables, situées entre
les portions formant l'armature, sont de surface aug-
mentant progressivement en direction du fond. Une telle
configuration, confère au pot une déformabilité plus im-
portante au voisinage du fond, facilitant ainsi la vidange
du pot.
[0016] Selon un premier mode de réalisation, le col
est obtenu de moulage avec l'armature.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, le col est
formé d'une pièce séparée, montée sur l'armature no-
tamment par collage, soudure en particulier aux ultra-
sons, ou encliquetage.
[0018] En son extrémité opposée au col, le pot pré-
sente un fond, qui de préférence, et comme indiqué pré-
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cédemment, constitue une partie déformable. Ainsi, la
pression exercée sur le pot, via la ou les parties défor-
mables, peut être exercée latéralement, mais aussi
axialement. A cet effet, et de préférence, les portions de
l'armature se terminent au voisinage du fond par une
extrémité libre.
[0019] Avantageusement, la (ou les) partie(s) défor-
mables est (sont) surmoulée(s) sur l'armature. Dans ce
cas de figure, les premier et second matériaux seront
choisis de manière à être physico-chimiquement com-
patibles entre eux, c'est à dire de manière à pouvoir se
souder aisément l'un sur l'autre.
[0020] A titre d'exemples préférés, l'armature est réa-
lisée en polypropylène ou polyéthylène.
[0021] La (ou les) partie(s) déformable(s) peut (peu-
vent) être réalisée(s) en matériau élastomérique, ou en
une polyoléfine obtenue par catalyse métallocène. A ti-
tre d'exemples plus spécifiques on peut citer un maté-
riau (polyéthylène metallocène) commercialisé sous la
marque ExactTM par la société DSM, ou encore un ma-
tériau (polypropylène métallocène) commercialisé sous
la marque MetoceneTM par la société TARGOR.
[0022] De préférence, l'armature rigide est disposée
à l'intérieur de la partie déformable et est également au
contact du produit. L'armature rigide améliore alors le
retour élastique de la partie déformable après que la
pression exercée sur celle-ci ait cessée.
[0023] De manière conventionnelle, une surface ex-
terne du col comporte de préférence un filetage apte à
coopérer avec un filetage correspondant d'un couver-
cle.
[0024] De préférence, le pot comporte une alternance
d'au moins deux portions rigides constituant l'armature,
et d'au moins deux parties déformables, les parties dé-
formables s'étendant sur sensiblement toute la hauteur
du pot.
[0025] Dans le cas d'un pot de section circulaire, l'ar-
mature peut être constituée de deux portions diamétra-
lement opposées, ou de tout autre nombre, supérieur à
deux, de portions rigides, régulièrement espacées.
[0026] Avantageusement, le second matériau est
transparent ou translucide. Cette caractéristique per-
met, outre la visualisation du niveau de produit restant
dans le pot, de renseigner l'utilisatrice sur les endroits
où la pression doit être appliquée en vue de déformer
le pot.
[0027] Le pot selon l'invention peut être utilisé avan-
tageusement pour le conditionnement d'un produit cos-
métique, notamment d'un produit de coiffage, ou de soin
de la peau ou du cheveu.
[0028] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- les figures 1 et 2 sont des vues relatives à un pre-
mier mode de réalisation du pot selon l'invention ;

- la figure 3 illustre l'utilisation du pot représenté aux
figures 1 et 2 ; et

- les figures 4 et 5 sont relatives à un second mode
de réalisation.

[0029] Le pot 1 représenté aux figures 1 et 2 com-
prend une armature 2, d'axe X, obtenue de moulage
d'un matériau rigide tel qu'un polypropylène. L'armature
forme un anneau 3 à partir d'un bord duquel s'étendent
quatre pattes 4-7 espacées régulièrement, et dont la
hauteur correspond sensiblement à la hauteur du pot.
Sur une partie de leur hauteur, adjacente à l'anneau 3,
les pattes 4-7 sont sensiblement parallèles à l'axe X,
puis, sur le reste de leur hauteur, convergent légère-
ment en direction de l'axe, de manière à conférer un pro-
fil correspondant au pot. L'extrémité des pattes 4-7 op-
posée à l'anneau 3, est libre.
[0030] Sur leur portion convergeant en direction de
l'axe X, les pattes 4-7 sont de largeur angulaire légère-
ment décroissante en direction de leur extrémité libre.
[0031] Sur l'armature rigide ainsi réalisée, on surmou-
le une coque extérieure en matériau souple 10. La co-
que extérieure 10 comporte un fond 11 adjacent à l'ex-
trémité libre des pattes 4-7, et une paroi latérale 12, con-
formée au profil des pattes 4-7 et s'étendant sensible-
ment jusqu'au bord supérieur de l'anneau 3 de l'arma-
ture 2.
[0032] Ainsi les pattes 4-7 s'étendent à l'intérieur de
la coque 10, la coque 10 étant destinée à contenir le
produit.
[0033] Le matériau utilisé pour réaliser la coque sou-
ple 10 est un matériau mou, physico-chimiquement
compatible avec le matériau formant l'armature 2 de sor-
te qu'aux endroits où les deux matériaux se superpo-
sent, en particulier sur toute la surface de l'anneau 3, ils
se soudent intimement entre eux.
[0034] A titre d'exemple, on utilise de l'ExactTM ou du
MetoceneTM.
[0035] De préférence, le matériau formant la coque
souple 10 est transparent. Le matériau formant l'arma-
ture est de couleur, de sorte que cette dernière 2 puisse
se voir au travers de la coque déformable 10.
[0036] Ainsi, l'agencement de l'armature ajourée 2 et
de la coque souple 10 permet d'obtenir une structure
qui, entre les pattes 4-7 de l'armature, comporte des zo-
nes déformables 13, 14. De même, le fond 11 constitue
une portion déformable sur laquelle il est possible
d'exercer une pression axiale pour favoriser la remon-
tée du produit en direction de l'ouverture.
[0037] Après formation de l'armature rigide 2, dou-
blée de la coque souple 10, une pièce 20 est soudée
aux ultrasons à la partie supérieure l'armature 2. La piè-
ce 20 comporte un épaulement 21 et un col 22 délimitant
une ouverture 23 du pot 1. La pièce 20 comporte une
courte jupe périphérique 24 de diamètre extérieur légè-
rement inférieur au diamètre intérieur de l'anneau 3 de
l'armature 2. La soudure est réalisée au niveau de ladite
jupe 24.
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[0038] Le col 22 comporte un filetage 25 sur sa sur-
face extérieure, destiné à coopérer avec un filetage
complémentaire prévu sur une surface intérieure d'un
bouchon 30.
[0039] La pièce 20 est réalisée en un matériau rigide,
identique ou différent du matériau formant l'armature 2.
[0040] Le pot 1 est représenté dans sa configuration
d'utilisation à la figure 3. Ainsi qu'il ressort de cette figu-
re, après avoir enlevé le bouchon 30, l'utilisatrice presse
le pot entre le pouce et l'index, aux endroits 13, 14 de
la coque souple 10, situés entre deux pattes 4-7 formant
l'armature 2. Ce faisant, la section du pot est réduite, et
le produit qu'il contient est forcé en direction de l'ouver-
ture 23 du pot 1. A ce moment, le produit peut être pré-
levé aisément au moyen d'un doigt.
[0041] Lorsque l'utilisatrice relâche la pression exer-
cée sur le pot 1, les parties déformables 13, 14 du pot
1 reprennent par rappel élastique leur forme initiale,
éloignant ainsi le produit contenu dans le pot, de l'ouver-
ture 23. De plus, la pression exercée sur la coque 10
peut être transmise en partie aux pattes 4-7 dont la force
de rappele permet d'accentuer le retour élastique des
parties déformables 13 et 14.
[0042] Le mode de réalisation des figures 4 et 5 se
distingue du mode de réalisation précédent, principale-
ment en ce que :

i) à la place des quatre pattes 4-7 disposées à 90°,
l'armature 2 comprend deux portions diamétrale-
ment opposées 40, 50 dont la hauteur est sensible-
ment égale à la hauteur du pot, et dont la largeur
augmente progressivement en direction d'une par-
tie supérieure annulaire 3.
ii) en outre, l'épaulement 21 et le col 22 forment par-
tie intégrante de l'armature 2, et sont obtenus de
moulage avec cette dernière.

[0043] Pour le reste, le pot selon ce mode de réalisa-
tion est identique au mode de réalisation précédent. Son
fonctionnement est identique.
[0044] Ce mode de réalisation est particulièrement
avantageux en ce qu'il comprend des zones déforma-
bles 15 qui, certes sont en moins grand nombre, mais
qui sont de surface plus importante. Il en résulte une
bien meilleure déformabilité du pot, et une plus grande
facilité de distribution du produit.
[0045] De même, les portions 40, 50 formant l'arma-
ture 2 sont, certes moins nombreuses, mais de plus
grande surface, d'ou il résulte une rigidité accrue par
rapport au mode de réalisation précédent.
[0046] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Pot (1), pour le conditionnement d'un produit, no-
tamment sous forme d'une crème ou d'un gel,
comprenant :

a) une armature rigide (2) formée d'au moins
une portion (4-7, 40, 50) s'étendant sur sensi-
blement toute la hauteur du pot, et se terminant
par un col (22) dont un bord libre délimite une
ouverture (23) pour le pot, ladite armature étant
réalisée en un premier matériau, et
b) au moins une partie déformable (11, 13-15)
en contact avec le produit à l'intérieur du pot,
et réalisée en un second matériau de rigidité
plus faible que le premier matériau, le pot (1)
étant configuré de sorte qu'une pression, exer-
cée sur la (ou les) partie(s) déformable(s) (11,
13-15) provoque une déformation de cette (ou
ces) dernière(s) et un déplacement du produit
en direction de l'ouverture (23), la (ou les) partie
(s) déformable(s) reprenant par rappel élasti-
que leur position non déformée lorsque cesse
ladite pression.

2. Pot (1) selon la revendication caractérisé en ce
qu'au moins une portion déformable (13, 15) per-
met de déformer le pot (1) en réponse à une pres-
sion exercée transversalement à un axe X du pot
(1).

3. Pot (1) selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que lesdites portions formant l'armature (4-7,
40, 50) sont solidaires entre elles via leurs extrémi-
tés situées au voisinage du col (22), leurs extrémi-
tés disposées au voisinage du fond (11) étant libres.

4. Pot (1) selon la revendication 3 caractérisé en ce
que la largeur angulaire desdites portions (4-7, 40,
50) augmente en direction du col (22) du pot.

5. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 4 caractérisé en ce que le col (22) est obtenu
de moulage avec l'armature (2).

6. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 4 caractérisé en ce que le col (22) est formé
d'une pièce séparée (20), montée sur l'armature (2)
notamment par collage, soudure, ou encliquetage.

7. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce qu'en son extrémité op-
posée au col (22), le pot présente un fond (11),
constituant une partie déformable.

8. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 7 caractérisé en ce que la (ou les) partie(s)
déformables (11, 13-15) est (sont) obtenue(s) par
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surmoulage dudit second matériau sur l'armature
(2).

9. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 8 caractérisé en ce que l'armature (2) est réa-
lisée en polypropylène ou polyéthylène.

10. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 9 caractérisé en ce que la (ou les) partie(s)
déformable(s) (11, 13-15) est (sont réalisée(s) en
matériau élastomérique, ou en une polyoléfine ob-
tenue par catalyse métallocène.

11. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 10 caractérisé en ce que l'armature rigide est
disposée à l'intérieur de la (ou les) partie(s) défor-
mable(s), au contact du produit.

12. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 11 caractérisé en ce qu'une surface externe
du col (22) comporte un filetage (25) apte à coopé-
rer avec un filetage correspondant d'un couvercle
(30).

13. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 12 caractérisé en ce que le pot comporte une
alternance d'au moins deux portions rigides (4-7)
constituant l'armature (2), et d'au moins deux par-
ties déformables (13, 15), les parties déformables
s'étendant sur sensiblement toute la hauteur du pot.

14. Pot (1) selon l'une quelconque des revendications
1 à 13 caractérisé en ce que le second matériau
est transparent ou translucide.

15. Utilisation d'un pot (1) selon l'une quelconque des
revendications qui précèdent pour le conditionne-
ment d'un produit cosmétique, notamment d'un pro-
duit de coiffage, ou de soin de la peau ou du cheveu.
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